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Question écrite n° 52331

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le Premier ministre sur le diagnostic récent du député René
Dosière. Il vient, en effet, de faire le constat suivant: le nombre de collaborateurs civils des ministres est reparti à
la hausse en 2013 passant de 499 à 563 soit un bond de 13 %. La règle d'or martelée en début de mandat, "Pas
plus de 15 conseillers pour le cabinet d'un ministre et 10 pour celui d'un ministre délégué", semble donc oubliée.
Il fait également remarquer que la masse salariale des contractuels et des fonctionnaires mis à disposition
s'alourdit de 5 % en 2013 à 78,4 millions d'euros, primes de cabinet incluses. Aussi, elle souhaiterait savoir si le
Gouvernement entend montrer l'exemple en faisant des efforts pour lutter contre le gaspillage de l'argent public
et afin de concrétiser les 50 milliards d'économies annoncées.

Texte de la réponse

La maîtrise des effectifs au sein des cabinets ministériels est une règle fixée depuis 2012, à raison de 15
personnels pour le cabinet d'un ministre et de 10 personnels pour le cabinet d'un secrétaire d'état. Au
1er août 2015, le nombre de conseillers dans les cabinets ministériels, qui ont fait l'objet d'une nomination
publiée au Journal Officiel, s'élève à 495, contre 461 en 2014. Cette évolution des effectifs de + 7 % s'explique
d'une part, par la nomination, depuis août 2014, de deux secrétaires d'Etat supplémentaires : la secrétaire d'État
chargée de la politique de la ville et la secrétaire d'État chargée des droits des femmes et d'autre part, par des
demandes de dérogation ponctuellement accordées à certains ministres en raison des missions
supplémentaires qui leur sont confiées. L'effectif des cabinets ministériels reste toutefois très inférieur aux
effectifs constatés les années précédentes. Il est inférieur : - de 15 % à la moyenne de la période 2007-2013 ; -
et de 24 % par rapport à 2008 et 2009. La règle d'autolimitation fixée en début de quinquennat a porté ses fruits.

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Moyenne

2007-2013

Ecart 2015 / 2007-
2013

Effectifs
cabinet

553 652 652 616 511 525 565 461 495 582 Moins 15 %
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